
République Française Ville de Tourlaville Département de la Manche 
Arrondissement de EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Canton de Tourlaville 
CHERBOURG-OCTEVILLE 

 
L’An Deux Mille Dix, le TRENTE MARS à 18H00, le Conseil Municipal de TOURLAVILLE dûment convoqué par 
Monsieur le Maire s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M.ROUXEL (Maire) 
PRESENTS – M. ROUXEL (Maire) – MM. GOUREMAN – LEROUX – Mme DUBOST – MM. LEPOITTEVIN – LEONARD – 
LIOT – Mmes CREN – SEBIRE – LORIMIER – SOURISSE – M. LEPELLETIER – Mme DELAUNAY – M. LE MIEUX – 
M. VIGNET – Mme FATOME – M. PINEL – Mme LEFEVRE – M. BURNOUF – Mme GESNOUIN – M. HARANT – Mme 
LETOURNEUR – M. LELONG – Mme ROGER – M. BOUQUET – Mme BLED – M. LOAS – M. NOLLEAU – Mme BLAIZOT – 
MM. BLAIZOT – PAIS 
ABSENTS EXCUSES – Mme MESNIL (pouvoir à M. LEONARD) – Mme RENARD (pouvoir à Mme DUBOST)  
M. BOUQUET conformément à l’art. L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit les fonctions de 
Secrétaire 

 
 
OBJET – Budget Primitif 2010 
 
Il est soumis à l'Assemblée le projet de Budget Primitif 2010 ainsi que les pièces justificatives à l'appui de 
ses propositions de recettes et de dépenses. 
 
 
Il est demandé à l'Assemblée de bien vouloir faire connaître sa décision au sujet du Budget Primitif 2010 
qui s'équilibre tant en recettes qu'en dépenses à la somme de 19 482 871.00 € dont :  
 
- Section de fonctionnement :    14 385 613.00 € 
- Section d’investissement :               5 097 258.00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal 
Vu l'avis de la commission des Finances, des Ressources Humaines et des Nouvelles Technologies  
Après en avoir délibéré 
VOTE le Budget Primitif 2010 qui s'équilibre tant en recettes qu'en dépenses à la somme de 
19 482 871.00 €. 
 
 
 
       Le Maire, 
 
       André ROUXEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mentions prescrites p. circulaire de M. le Préfet de la Manche le 3/6/1885 
Nombre de Conseillers en exercice : 33 – Présents à la séance : 31 
Date de l’avis de convocation, d’affichage et de la mention faite au registre : 22/03/10 
Date d’affichage p. extrait du PV de la séance : 31/03/10 
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